
 Accessibilité et infrastructure 

 

Extrait du Code wallon de l’action sociale et de la santé / Partie décrétale : 

« Art. 586. 

Le service de santé mentale est situé de façon à rencontrer au mieux les intérêts des usagers du 

territoire qu’il dessert. Il veille à permettre à ceux-ci un accès aisé. 

Art. 587 

§ 1er. Le service de santé mentale peut être organisé en sièges distincts et comporter des antennes. 

Plusieurs équipes peuvent fonctionner dans un même siège pour autant que la disposition des locaux 

le permette. 

§ 2. Chaque siège comporte au moins : 

– une salle d’attente ; 

– un local spécifique pour la fonction administrative ; 

– des bureaux de consultation et des installations sanitaires, dont l’une, au moins, est adaptée 

aux personnes à mobilité réduite. 

L’organisation de l’accueil peut être commune à plusieurs sièges. 

L’organisation des locaux tient compte des dispositions relatives à la conservation des dossiers 

individuels et des archives dans le respect de la confidentialité. 

§ 3. L’antenne est constituée d’un lieu de consultation externe qui ne répond pas aux critères du 

siège. 

Le service de santé mentale veille à ce que ce lieu de consultation respecte la confidentialité des 

entretiens et la protection de la vie privée de l’usager. 

Art. 588.  

Lorsque le service de santé mentale est situé dans un bâtiment qui comprend d'autres institutions ou 

services sociaux ou de santé, des locaux formant une entité cohérente sont réservés au service de 

santé mentale à l'intérieur de ce bâtiment. 

En aucun cas, ses locaux ne peuvent faire partie intégrante de ceux d'une structure résidentielle. 

Dans tous les cas, le service de santé mentale bénéficie d'une identification claire à destination du 

public. 

Art. 589.  

Les locaux du service de santé mentale sont couverts par une attestation de conformité aux normes 

de sécurité délivrée par le bourgmestre de la commune dans laquelle ils sont implantés, établie sur la 

base d'un rapport du service régional d'incendie ». 

 


